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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de la Haute-Savoie 

VA 
Feuillet n° 2026-062 

PNY LR & Délibération 
Fillière N° 2026-62 

Séance du 07 avril 2026 
Commune de Fillière 

500 rue de Flevries 
Thorens-Glières ‘ 
74570 FILUIÈRE DÉSIGNATION D'UN CORRESPONDANT AU 

TEL. 04 50 22 82 32 TITRE DE LA DÉFENSE INCENDIE 
accueilecommune-filliere.fr 

A dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 31 mars 2026, 
s'est réuni dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin-Bellevue sis 1 route 

des écoles - Saint-Martin-Bellevue - 74 370 Filière, conformément à la délibération 
n°2026-029 du 23 février 2026 qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 Présents : 30 Pouvoirs :3 Votants : 33 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. - AUBERT F. - BENEDETTI B. - BERTHOLIO C. - BOCQUET J. - 
BOCQUET N. - BOLLARD N. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - CHAPPAZ B. - DAUBERCIES A. - FAVRE-FELIX 
D. - FUMEX A. - GRANGE A. - GUENAT T. - GURLIAT C. - LONGERAY A. - MACHEDA P. - MAXENTI J-C. - 
MEURICE E. - MEYNET P. - PONCET-FILLION S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - RUBIN-DELANCHY J. - 
SONDAZ C. - TAGAND F. - THABUIS F. - VEYRAT-MASSON A. - ZANNINI D. 

Excusés : BANERAS H. (pouvoir à BERTHOLIO C.) - BARRES L. (pouvoir à LONGERAY A.) - MERCIER- 
GUYON C. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : 

Secrétaire de séance : Bénédicte BENEDETTI 

Entendu l'exposé suivant : 

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider le modèle de sécurité civile et 

valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels a instauré, en 

son article 13, l'obligation de désigner un correspondant incendie et secours parmi les adjoints ou 

les conseillers municipaux. 

Dans le cadre de ses missions d'information et de sensibilisation des habitants et du conseil 

municipal, le correspondant incendie et secours peut, sous l'autorité du maire (article D.731 14 du 

code de la sécurité intérieure) : 

- Participer à l'élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents 

opérationnels, administratifs et techniques du service local d'incendie et de secours qui 

relève, le cas échant, de la commune ; 

- _ Concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l'information et à la sensibilisation 
des habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;
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- _ Concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et 

d'information préventive ; 

- _ Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l'incendie de la 

commune. 

Aussi, 

Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 et notamment son article 13 ; 

Vu l'article D.731-14 du code de la sécurité intérieure ; 

Vu le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d'exercice de la 

fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours ; 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

M DEISGNE Christophe BERTHOLIO en qualité de correspondant municipal au 

titre de la Défense incendie. 

Le Secrétaire de séance 
Bénédicte BENEDETTI 

Le Mair 


